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Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 

Les états financiers ci-joints de Science Nord relèvent de la direction de Science Nord et 
ont été préparés conformément à la législation et aux normes comptables canadiennes 

pour les organismes du secteur public, y compris la série 4200 des normes publiées par 
le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public des Comptables professionnels 
agréés du Canada. Un sommaire des principales méthodes comptables est décrit à la 

note 1 des présents états financiers. La préparation des états financiers nécessite 
l’utilisation d’estimations fondées sur le jugement de la direction, particulièrement lorsque 
les opérations touchant la période comptable considérée ne peuvent être finalisées avec 

certitude avant les prochaines périodes. 

La direction de Science Nord tient à jour un système de contrôles internes qui visent à 
fournir une assurance raisonnable que les actifs sont protégés, que les opérations sont 

dûment autorisées et comptabilisées comme il se doit, conformément aux exigences 
législatives et réglementaires, et que des renseignements financiers fiables sont 
disponibles en temps opportun pour la préparation des états financiers.  Ces systèmes 

sont surveillés et évalués par la direction. 

Le conseil d’administration rencontre la direction et les auditeurs externes pour examiner 
les états financiers et discuter de toute question importante en matière d’information 

financière ou de contrôle interne avant d’approuver les états financiers. 

Les états financiers ont été audités par KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L., auditeur externe 
indépendant nommé par Science Nord. Dans son rapport, l’auditeur indépendant expose 

ses responsabilités, l’étendue de son examen et son opinion sur les états financiers de 
Science Nord. 

_______________________________________ 

Directeur financier 

27 juin 2023 



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

À l'honorable ministre du Tourisme, de la Culture et du Sport de la province de l'Ontario et 
au conseil d’administration de Science Nord 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de Science Nord (l’« entité »), qui 
comprennent :  

 l’état de la situation financière au 31 mars 2023;

 l’état des résultats et de l’évolution des soldes des fonds pour l’exercice terminé à
cette date;

 l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date;

 ainsi qu’un tableau et des notes complémentaires, qui comprennent un sommaire des
principales méthodes comptables

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de l’entité au 31 mars 2023, ainsi que de ses 
résultats d’exploitation et de l’évolution de ses gains et pertes de réévaluation et de ses 
flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, selon les normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard 
de l’audit des états financiers » de notre rapport de l’auditeur. 

Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés 
des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public, 
ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. 
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Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons
des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même
que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction
du principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les éléments probants
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obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport de 
l’auditeur sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 
modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la 
date de notre rapport de l’auditeur. Des événements ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les
états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une
manière propre à donner une image fidèle;

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris
toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de
notre audit.

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Sudbury, Canada 

Le 27 juin 2023 



SCIENCE NORD
État de la situation financière

Au 31 mars 2023, avec informations comparatives de 2022

2023            2022

Actif

Actif à court terme 
Trésorerie 3 065 417       $ 5 798 825       $
Placements à court terme (note 2) 2 029 893       1 910 492       
Débiteurs 8 708 166       5 228 431       
Charges payées d’avance et stocks  927 580 1 354 037       

14 731 056     14 291 785     

Placements affectés (note 2) 8 139 433       8 058 042       

Immobilisations (note 3) 40 646 077     35 761 878     

63 516 566     $ 58 111 705     $

Passif et soldes des fonds

Passif à court terme 
Créditeurs et charges à payer 4 077 278       $ 4 431 737       $
Produits reportés (note 4) 2 148 447       2 439 138       

6 225 725       6 870 875       

Emprunts à rembourser (note 5) 1 075 837       1 075 837       
7 301 562       7 946 712       

Soldes des fonds 
Fonds d’administration générale 2 991 083       2 937 543       
Fonds de capital et d’emprunt 40 970 040     34 686 041     
Fonds affecté et fonds de dotation (note 6) 12 253 881     12 541 409     

56 215 004     50 164 993     

63 516 566     $ 58 111 705     $

Voir les notes afférentes aux états financiers.

Au nom du conseil d'aministration :

Président du conseil d'administration   

Directeur général
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SCIENCE NORD

Exercice terminé le 31 mars 2023, avec informations comparatives de 2022

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

Produits
   Subventions provinciales :

Fonctionnement 6 828 900     $ 13 012 640       $ -                    $ -                    $ -                    $ -                    $ 6 828 900     $ 13 012 640   $
Spécifiques 3 628 584     2 263 580         3 049 687     3 180 043     -                    -                    6 678 271     5 443 623     

Subventions fédérales 4 453 010     2 102 408         4 203 315     1 878 314     -                    -                    8 656 325     3 980 722     
Autres subventions publiques  230 000        4 832                635 000        125 000       -                    -                     865 000        129 832       
Frais d'admission (tableau) 2 379 292      893 880           -                    -                    -                    -                    2 379 292      893 880       
Ateliers et évènements 1 264 459     1 018 179         -                    -                    -                    -                    1 264 459     1 018 179     
Cotisations  524 014        239 411           -                    -                    -                    -                     524 014        239 411       
Opérations commerciales (tableau) 3 034 959     3 558 343         -                    -                    -                    -                    3 034 959     3 558 343     
Collecte de fonds et dons  509 267        485 862           2 009 521      275 410        252 373        66 829         2 771 161      828 101       
Intérêts  241 534        26 582             -                    -                     144 763        175 229        386 297        201 811       
Divers  311 390        56 161              12 508         -                    -                    -                     323 898        56 161         

23 405 409   23 661 878       9 910 031     5 458 767      397 136        242 058       33 712 576   29 362 703   

Charges
Programme scientifique (tableau) 12 385 032   7 814 867         -                    -                    -                    -                    12 385 032   7 814 867     
Opérations commerciales (tableau) 3 747 740     4 186 104         -                    -                    -                    -                    3 747 740     4 186 104     
Entretien et bâtiments 2 124 910     1 832 135         -                    -                    -                    -                    2 124 910     1 832 135     
Soutien administratif 2 715 094     3 230 926         -                    -                    -                    -                    2 715 094     3 230 926     
Marketing et développement 1 952 852     1 560 428         -                    -                    -                    -                    1 952 852     1 560 428     
Soutien technique pour les programmes  718 976        781 835           -                    -                    -                    -                     718 976        781 835       
Amortissement d'immobilisations -                    -                       4 017 961     5 120 943     -                    -                    4 017 961     5 120 943     

23 644 604   19 406 295       4 017 961     5 120 943     -                    -                    27 662 565   24 527 238   

Excédent (insuffisance) des produits
   sur les charges (239 195)       4 255 583         5 892 070      337 824        397 136        242 058       6050 011      4 835 465     

Solde des fonds, début de l'exercice 2 937 543     2 415 352         34 686 041   34 230 911   12 541 409   8 683 265     50 164 993   45 329 528   

Transferts pour les investissements
   en immobilisations (16 269)         (18 674)             391 929       117 306        (375 660)       (98 632)         -                    -                    

Virements entre les fonds (note 7)  309 004       (3 714 718)       -                    -                    (309 004)       3 714 718     -                    -                    

Solde des fonds, fin de l'exercice 2 991 083     $ 2 937 543         $ 40 970 040   $ 34 686 041   $ 12 253 881   $ 12 541 409   $ 56 215 004   $ 50 164 993   $

Voir les notes afférentes aux états financiers.

État des résultats et de l'évolution des soldes des fonds

Fonds affecté etFonds de Total

d’administration générale

Fonds

capital et d'emprunt fonds de dotation
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SCIENCE NORD
État des flux de trésorerie 

Exercice terminé le 31 mars 2023, avec informations comparatives de 2022

2023 2022

Rentrées (sorties) de fonds 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 
Excédent des produits sur les charges 6 050 011        $ 4 835 465        $
Ajustement pour tenir compte de :

Amortissement d’immobilisations 4 017 961        5 120 943        
10 067 972      9 956 408        

Variations des éléments hors trésorerie du 
   fonds de roulement (note 11) (3 698 428)      (1 460 927)      

6 369 544        8 495 481        

Flux de trésorerie liés aux activités de financement :
Remboursement du principal des emprunts -                      (271 833)         

Flux de trésorerie liés aux activités de capital :
Acquisition d’immobilisations (8 902 160)      (5 304 240)      

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement :
Acquisitions/cessions nettes de placements affectés (200 792)         (153 427)         

Augmentation (diminution) nette de l'encaisse (2 733 408)       2 765 981       

Trésorerie, début de l'exercice 5 798 825        3 032 844        

Trésorerie, fin de l'exercice 3 065 417        $ 5 798 825        $

Voir les notes afférentes aux états financiers.
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SCIENCE NORD 
Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice terminé le 31 mars 2023 
 

 
 

Science Nord (l’« organisation ») est un organisme ontarien établi comme centre des sciences en 
vertu de la Loi sur Science Nord de la province de l’Ontario. L’organisation est un organisme de 
bienfaisance enregistré et est exonérée d’impôts sur le revenu en vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu.  
 

1. Principales conventions comptables  

a) Mode de présentation  

Les états financiers comprennent les éléments d’actif de passif et les produits et charges du 
fonds d’administration générale, du fonds de capital et d’emprunt et du fonds affecté et fonds 
de dotation de Science Nord.  

Les états financiers ont été préparés par la direction conformément aux Normes comptables 
pour le secteur public, incluant les normes pour les organismes sans but lucratif dans la 
section 4200.  Un état des gains et pertes de réévaluation n’a pas été inclus, car il n’y avait 
aucune information à présenter. 

b) Constatation des produits  

L’organisation suit la méthode de la comptabilité par fonds affecté. Suivant  cette méthode, 

les principes suivants ont été appliqués : 

• Les apports sont inscrits à titre de produits dans les fonds respectifs, en fonction de leur 
nature, de leur provenance et de l’affectation stipulée par l’apporteur. 

• Les apports, y compris les promesses d’apports et les dons, sont constatés à titre de 
produits au moment où ils sont reçus ou de produits à recevoir si les montants peuvent 
être estimés de manière raisonnable et que leur recouvrement est assuré de manière 
raisonnable. 

• Les produits découlant des contrats sont constatés suivant la méthode de l'avancement 
des travaux. Le pourcentage des produits à comptabiliser est déterminé en comparant 
les coûts actuels des travaux effectués à cette date au montant estimatif du coût total de 
chaque contrat. Les avances non acquises sont différées. Les pertes projetées, le cas 
échéant, sont constatées immédiatement à des fins comptables. 

• Les produits provenant de la distribution des films et des accords de licence et bail sont 
comptabilisés uniquement lorsque des éléments probants persuasifs d’une vente ou d’un 
accord avec un client existent, que le film est terminé et que les arrangements 
contractuels de livraison ont été satisfaits. De plus, il faut que le montant des honoraires 
soit prédéfini ou déterminable, que la perception des honoraires soit raisonnablement 
assurée et que toutes les autres conditions des accords respectifs aient été respectées. 

• Les sommes reçues avant que les critères susmentionnés de constatation des produits 
aient été satisfaits sont comptabilisées dans les produits reportés. 

c) Placements  

Les placements à court terme et les placements affectés consistent en des obligations et des 
coupons et sont inscrits au coût après amortissement. 



SCIENCE NORD 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice terminé le 31 mars 2023 
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1. Principales conventions comptables (suite)  

d) Immobilisations  

Les immobilisations sont comptabilisées au coût ou à la juste valeur si elles proviennent de 
dons, à l'exception du terrain de Bell Grove, qui est inscrit à une valeur symbolique. 

Les bâtiments sont amortis selon la méthode de l'amortissement dégressif au taux annuel de 
5 %. 

Les expositions et le matériel sont amortis selon la méthode linéaire à des taux annuels 
variant de 5 % à 20 %. 

Lorsque les films grand format sont prêts à être utilisés, l’amortissement est calculé en 
fonction du rapport entre les revenus actuels générés par le film et les revenus prévus 
estimés par la direction.  

e) Stocks  

Les stocks comprennent des aliments et des articles de détail. Ils sont évalués au prix 
coûtant ou à la valeur de réalisation nette, selon le moins élevé des deux. La valeur de 
réalisation nette représente le prix de vente estimé dans le cours normal des activités de 
l’entreprise.  

f) Instruments financiers  

L’organisation classe ses instruments financiers à la juste valeur ou au coût amorti. La 
méthode comptable qu’elle emploie pour chacune de ces catégories s’établit comme suit : 

Juste valeur 

Cette catégorie comprend les instruments de capitaux propres et les fonds communs de 
placement cotés sur un marché actif. Au 31 mars 2023, aucun placement n’était désigné à la 
juste valeur. Les instruments financiers classés à la juste valeur sont enregistrés initialement 
à leur coût d’acquisition, puis évalués ultérieurement à leur juste valeur. Les variations non 
réalisées de la juste valeur sont comptabilisées dans l’état des gains et pertes de 
réévaluation jusqu’à leur réalisation, après quoi elles sont virées aux résultats.  

Les coûts de transaction liés aux instruments financiers classés à la juste valeur sont passés 
en charges au fur et à mesure qu’ils sont engagés. 

Lorsqu’il est déterminé qu’une baisse de la juste valeur n’est pas temporaire, le montant de la 
perte est retiré du cumul des gains et pertes de réévaluation et comptabilisé dans l’état des 
résultats. Au moment de la vente d’un instrument, la somme détenue dans le cumul des 
gains et pertes de réévaluation associée à cet instrument est retirée et comptabilisée dans 
l’état des résultats. 

Tous les instruments financiers sont comptabilisés à leur juste valeur dans l’état de la 
situation financière au moment de la comptabilisation initiale. 



SCIENCE NORD 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice terminé le 31 mars 2023 
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1. Principales conventions comptables (suite)  

f) Instruments financiers (suite) 

Juste valeur (suite) 

Tous les placements détenus sous forme d’instruments de capitaux propres cotés sur un 
marché actif sont comptabilisés à leur juste valeur. Tous les autres placements sont détenus 
au coût amorti. Les instruments dérivés autonomes qui ne sont pas des instruments de 
capitaux propres cotés sur un marché actif sont ultérieurement comptabilisés à leur juste 
valeur. 

Coût amorti 

Cette catégorie comprend le portefeuille à revenu fixe, les débiteurs et les créditeurs et 
charges à payer de l’organisation.  

Les instruments financiers classés au coût amorti sont initialement comptabilisés à leur coût 
d’acquisition, puis ultérieurement comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux 
d’intérêt effectif, déduction faite de toute perte de valeur des actifs financiers, à l’exception 
des apports, qui sont 

 initialement comptabilisés leur juste valeur. Les coûts de transaction liés aux instruments 
financiers classés au coût amorti sont ajoutés à la valeur comptable de l’instrument. 

Les dépréciations d’actifs financiers classés au coût amorti sont comptabilisées lorsque le 
montant de la perte est connu avec une précision suffisante et qu’il n’y a pas de perspective 
réaliste de recouvrement. Ensuite, les actifs financiers sont ramenés à leur valeur 
recouvrable nette, la dépréciation étant comptabilisée dans l’état des résultats. 

g) Avantages sociaux futurs  

L’organisation possède des régimes à cotisations déterminées fournissant des prestations de 
retraite. Le coût de ces régimes est comptabilisé et calculé en fonction des cotisations à 
verser chaque année. 

h) Recours à des estimations  

La préparation d’états financiers conformes aux Normes comptables pour le secteur public 
(Canada), y compris le chapitre 4200 concernant les organismes sans but lucratif, exige de la 
direction qu’elle fasse des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur les 
montants déclarés des éléments d’actif et de passif ainsi que sur la présentation des 
éléments d’actif et de passif éventuels à la date des états financiers de même que sur les 
montants déclarés des produits et des charges de la période. Les résultats réels pourraient 
différer de ces estimations. Les principales estimations consistent à déterminer la juste valeur 
des placements, la provision pour créances douteuses, l’amortissement des immobilisations, 
et les coûts estimatifs et le calendrier des obligations liées à la mise hors service 
d’immobilisations. 

Les instruments financiers sont classés selon les trois niveaux hiérarchiques suivants qui 
diffèrent selon le type de données utilisé pour déterminer la juste valeur marchande des 
montants comptabilisés à la juste valeur : 



SCIENCE NORD 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice terminé le 31 mars 2023 
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1. Principales conventions comptables (suite)  

h) Recours à des estimations (suite) 

• niveau 1 : les évaluations à la juste valeur sont tirées des prix non ajustés cotés sur des 
marchés actifs pour des actifs ou passifs identiques; 

• niveau 2 : les évaluations à la juste valeur sont tirées de données observables ou 
corroborées, autres que celles du niveau 1, telles que les prix cotés d’actifs ou de passifs 
semblables sur des marchés inactifs ou des données du marché qui sont observables pour la 
quasi-totalité de la durée de l’actif ou du passif; 

• niveau 3 : les évaluations à la juste valeur sont tirées de données non observables qui sont 
soutenues par peu ou pas d’activités de marché et qui sont significatives pour la juste valeur 
des actifs et des passifs. 

i) Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 

L’organisation comptabilise la juste valeur d’une obligation liée à la mise hors service 
d’immobilisations lorsque tous les critères suivants ont été respectés : 

• l’organisation est juridiquement obligée d’engager des coûts pour la mise hors service d’une 
immobilisation corporelle; 

• l’opération ou l’événement passé à l’origine du passif est survenu; 

• il est prévu que des avantages économiques futurs seront abandonnés; 

• il est possible de procéder à une estimation raisonnable du montant en cause. 

Aucun passif au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations n’a été 
comptabilisé dans les présents états financiers. Compte tenu de la nature des actifs, de l’âge 
des installations et des travaux d’assainissement effectués à ce jour, il a été déterminé que 
l’organisation n’avait aucune obligation juridique de compléter les travaux d’assainissement. 

2. Placements 
 
   2023 2022 
 
Placements à court terme   2 029 893 $ 1 910 492 $ 
Placements affectés  8 139 433 8 058 042 
 
    10 169 326 $ 9 968 534 $ 
 
Les placements sont comptabilisés au coût amorti et comprennent les éléments suivants : 
 
   2023 2022 
 
Trésorerie et placements à court terme   148 260 $ 335 663 $ 
Titres à revenu fixe  10 014 316 9 626 121 
Fonds communs de placement  6 750 6 750  
 
    10 169 326 $ 9 968 534 $ 
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3. Immobilisations  

 

   Amortissement Valeur 
2023 Coût cumulé comptable nette 
 
Terrains et bâtiments : 

Bell Grove 58 756 969 $ 37 948 895 $ 20 808 074 $ 
Terre dynamique 17 962 936 8 095 356 9 867 580 
 

Expositions et matériel : 
Bell Grove 17 291 197 15 176 522 2 114 675 
Terre dynamique 9 466 212 7 984 698 1 481 514 
Expositions itinérantes 9 598 289 6 406 664 3 191 625 
Films grand format 11 094 681 7 912 072 3 182 609 
 

 124 170 284 $ 83 524 207 $ 40 646 077 $ 
 

 

   Amortissement Valeur 
2022 Coût cumulé comptable nette 
 
Terrains et bâtiments : 

Bell Grove 58 325 299 $ 36 860 555 $ 21 464 744 $ 
Terre dynamique 14 575 261 7 638 114 6 937 147 
 

Expositions et matériel : 
Bell Grove 21 401 175 19 444 486 1 956 689 
Terre dynamique 8 650 356 7 573 745 1 076 611 
Expositions itinérantes 9 614 903 7 148 235 2 466 668 
Films grand format  9 471 621 7 611 602 1 860 019 
 

 122 038 615 $ 86 276 737 $ 35 761 878 $ 
 

 

4. Produits reportés 
 

   2023 2022 

 
Subventions   309 400 $ 763 365 $ 
Adhésions et ateliers  1 119 270 767 825 
Exposition et production théâtrale  393 723 434 421 
Divers  326 054 473 527 
 

    2 148 447 $ 2 439 138 $ 
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4. Produits reportés (suite) 
 

Voici les détails concernant la continuité de ces fonds : 
 

   2023 2022 

 
Solde, début de l’exercice   2 439 138 $ 3 097 710 $ 
 
Apports additionnels reçus  495 187 2 167 296 
Montants amortis dans les résultats   (785 878) (1 460 513) 
Montants retournés au bailleur de fonds  –   (1 365 355) 
 

    2 148 447 $ 2 439 138 $ 

 
 
5. Emprunts à rembourser  

 

  Principal exigible 

  2023 2022 Conditions de paiement 

Province de l’Ontario : 
 

 

Salle IMAX  75 837 $ 75 837$  50 % des profits annuels moyens de la Salle 
IMAX réalisés au cours des deux exercices 
financiers précédents. 

Les ailes du Nord   1 000 000 1 000 000 Un tiers des profits de distribution restants 
reçus par Science Nord après en avoir déduit la 
mise de fonds du tiers apporteur. 

Total  1 075 837 1 075 837  

Moins tranche à court terme  
   des emprunts à rembourser  

 
 –   

 
–   

 
 

  1 075 837 $ 1 075 837 $ 
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6. Fonds affecté et fonds de dotation  

Le fonds affecté et le fonds de dotation comprennent les montants suivants : 
 

   2023 2022 

 

Affectations d’origine externe : 
 Fonds de renouvellement des immobilisations   3 434 976 $ 3 374 354 $ 
 Fonds des programmes et des expositions  1 511 398 1 243 946 
 Fonds de dotation  46 392 45 382 

   4 992 766 4 663 682 
Affectations d’origine interne : 

 Fonds : 
 Fonds de réserve d‘exploitation  894 119 1 158 314 
 Réserve d‘assurance  1 723 904 1 693 481 
 Aménagement du bord de l’eau  432 443 424 812 
 Ressources humaines  119 870 117 753 
Fonds de réserves  8 163 102 8 058 042 
 
 Divers  812 497 825 463 
 Fonds des programmes et des expositions  301 567 301 567 
 Remplacement des immobilisations  2 182 439 2 450 202 

 Ressources humaines  794 276 879 135 

   4 090 779 4 456 367 
 

    12 253 881 $ 12 514 409 $ 

 

7. Virements entre les fonds  

Les virements interfonds s’établissent comme suit : 

a) actifs nets de 932 318 $ (néant $ en 2022) qui ont été répartis en interne entre le fonds 
d’administration générale et le fonds affecté, pour couvrir certaines dépenses du fonds 
d’administration générale; 

b) actifs nets de 152 500 $ (1 773 174 $ en 2022) qui ont été répartisectés en interne entre le 
fonds d’administration générale et le fonds affecté, pour de futures acquisitions 
d’immobilisations);  

c) actifs nets de 470 814 $ (1 941 544 $ en 2022) qui ont été répartis en interne entre le fonds 
d’administration générale et le fonds affecté, pour couvrir de futures dépenses 
opérationnelles. 
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8. Changement de méthodes comptables 

Le 1er avril 2022, l’organisation a adopté le chapitre SP 3280 des Normes comptables pour le 

secteur public, Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. Cette nouvelle norme 

traite de la comptabilisation des obligations juridiques liées à la mise hors service de certaines 

immobilisations corporelles, comme l’enlèvement de l’amiante dans les installations. Elle a été 

adoptée selon la méthode rétrospective modifiée à la date d’adoption. En vertu de cette méthode, 

les hypothèses utilisées lors de la comptabilisation initiale sont celles en place à la date 

d’adoption de la norme. 

Conformément aux dispositions de cette nouvelle norme, l’organisation a analysé l’ensemble des 

installations, des immobilisations et des contrats de location et a déterminé qu’il n’y avait pas 

d’obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au 1er avril 2022. 

 
9. Gestion des risques  

a) Risque de crédit  

Le risque de crédit correspond au risque qu’une contrepartie ne respecte pas ses obligations 

contractuelles et que ce manquement entraîne une perte financière. L’organisation est 

exposée au risque de crédit lié à sa trésorerie, à ses subventions et comptes débiteurs et à 

ses placements à court et à long terme. Elle place sa trésorerie auprès de banques à charte 

fédérales qui sont assurées par la Société d’assurance-dépôts du Canada. En cas de défaut, 

les comptes caisse de l’organisation sont assurés jusqu’à concurrence de 100 000 $ 

(100 000 $ en 2022). 

Les comptes débiteurs se composent de sommes à recevoir de l’État et d’autres débiteurs. 

Les sommes à recevoir de l’État sont imputables essentiellement au Ministère du Tourisme, 

de la Culture et du Sport et à d’autres entités publiques, et le risque de crédit est atténué du 

fait que c’est l’État qui en est le débiteur. D’autres comptes débiteurs peuvent être constitués 

dans le cadre des activités normales de l’organisation au nom de divers clients. Celle-ci 

mesure son exposition au risque de crédit en fonction de la durée du retard de paiement. 

Une provision pour moins-value est établie en fonction des statistiques antérieures de 

l’organisation en matière de recouvrement.  

Au 31 mars 2023, l’exposition maximale de l’organisation au risque de crédit correspondait à 

la valeur comptable de ces actifs.  
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9. Gestion des risques (suite) 

a) Risque de crédit (suite) 

Les tableaux suivants indiquent les sommes impayées en fin d’exercice : 
 
Au De 1 à 90 De 91 à 180 De 181 à 270 Plus de 270 
31 mars 2023  jours jours jours jours Total 
 
Subventions à recevoir 3 884 935 $ 2 546 703 $ 573 556 $ 641 321 $ 7 646 515 $ 
Comptes débiteurs 806 487  163 998  –    221 505  1 191 990 
Comptes débiteurs bruts 4 691 422  2 710 701  573 556  862 826  8 838 505 
 
Provision pour moins-value –    –    (8 834)  (121 505)  (130 339) 
 
Comptes débiteurs nets 4 691 422 $ 2 710 701 $ 564 722 $ 741 321 $ 8 708 166 $ 

 
 
Au De 1 à 90 De 91 à 180 De 181 à 270 Plus de 270 
31 mars 2022  jours jours jours jours Total 
 
Subventions à recevoir 2 929 196 $ 1 713 332 $ 2 729 $ –   $ 4 645 257 $ 
Comptes débiteurs 512 054  217 493  1 300  –    730 847 
Comptes débiteurs bruts 3 441 250  1 930 825  4 029  –    5 376 104 
 
Provision pour moins-value –    (146 373)  (1 300)  –    (147 673) 
 
Comptes débiteurs nets 3 441 250 $ 1 784 452 $ 2 729 $ –   $ 5 228 431 $ 

 

Par rapport à l’exercice précédent, l’organisation n’a connu aucun changement important 

dans son exposition au risque de crédit ni dans ses politiques, ses procédures et ses 

méthodes d’évaluation du risque.  

b) Risque de marché 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un 

instrument financier fluctuent en raison de facteurs de marché. Les facteurs de marché 

comportent trois types de risque : le risque de change, le risque de taux d’intérêt et le risque 

sur actions.  

Les politiques de placement de l’organisation respectent les contraintes des lignes directrices 

en la matière que le conseil d’administration a approuvées. L’application des politiques fait 

l’objet d’un contrôle de la part de la direction et du conseil d’administration. Des techniques 

de diversification sont utilisées pour réduire les risques au minimum.  

Par rapport à l’exercice précédent, l’organisation n’a connu aucun changement important 

dans son exposition au risque de marché ni dans ses politiques, ses procédures et ses 

méthodes d’évaluation du risque. 
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9. Gestion des risques (suite) 

b) Risque de marché (suite) 

(i) Risque de change  

 Le risque de change découle des activités de l’organisation dans différentes devises et 

de la conversion des bénéfices libellés en monnaies étrangères à différents moments et 

à différentes valeurs lorsque des variations défavorables des taux de change 

surviennent. L’organisation n’a pas effectué d’opérations importantes ni n’a d’instruments 

financiers libellés en monnaies étrangères. 

(ii) Risque de taux d’intérêt 

 Le risque de taux d’intérêt est la possibilité d’une perte financière causée par les 

fluctuations de la juste valeur ou des flux de trésorerie futurs des instruments financiers 

en raison des variations des taux d’intérêt du marché. L’organisation est exposée à ce 

risque par ses placements portant intérêt et par sa dette à long terme.  

c) Risque de liquidité  

Le risque de liquidité est le risque que l’organisation ne puisse remplir toutes ses obligations 

de trésorerie quand elles arrivent à échéance. L’organisation atténue ce risque en contrôlant 

ses activités de trésorerie et ses décaissements prévus au moyen d’un budget exhaustif 

ainsi qu’en détenant des placements qui peuvent être convertis en espèces à court terme en 

cas de décaissements imprévus. Les comptes créditeurs sont tous à court terme et les 

modalités de la dette à long terme font l’objet de la note 3. 

Par rapport à l’exercice précédent, l’organisation n’a connu aucun changement important 

dans son exposition au risque de liquidité ni dans ses politiques, ses procédures et ses 

méthodes d’évaluation du risque. 

Les tableaux suivants indiquent les échéances contractuelles des passifs financiers et 

représentent des flux de trésorerie contractuels non actualisés : 

 
Au Moins de 6  De 6 à 12 De 1 à 5 Plus de 5 
31 mars 2023  mois mois ans ans Total 
 
Créditeurs   2 849 836 $ 763 285 $  347 564 $ 116 594 $  4 077 277 $ 
Dette à long terme –    –    –    1 075 837    1 075 837    
 
    2 849 836  $ 763 285 $ 347 564$ 1 192 431 $ 5 153 114 $ 

 

Au Moins de 6 De 6 à 12 De 1 à 5 Plus de 5 
31 mars 2022  mois mois ans ans Total 
 
Créditeurs   2 644 389 $ 503 860 $  1 219 008  $ 64 480 $  4 431 737 $ 
Dette à long terme –    –    –    1 075 837    1 075 837   
 
    2 644 389 $ 503 860 $ 1 219 008 $ 1 140 317 $ 5 507 574$ 
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10. Avantages sociaux futurs des employés  

Les cotisations aux régimes de retraite à cotisations déterminées étaient de 529 544 $ (569 699 $ 
en 2022). 

11. Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement  
 

  2023 2022 
 

Rentrées (sorties) de fonds : 
 Augmentation des débiteurs (3 476 735) $ (2 235 484) $ 

Augmentation (diminution) des charges payées  
d'avance et stocks 426 458 (127 811) 

Augmentation (diminution) des créditeurs et  
charges à payer (354 460) 1 560 942 

 Diminution des produits reportés (290 691) (658 574) 
 

  (3 695 428) $ (1 460 927) $ 

 

12. Classement des charges par nature 
 

  2023 2022 

 
Salaires et avantages sociaux 11 030 567 $ 9 552 693 $ 
Réalisation des programmes 6 549 181 3 695 069 
Entretien et services publics 1 637 926 1 250 534 
Administration 1 441 952 1 492 137 
Coût des programmes et des produits 978 243 2 188 914 
Marketing et communications 767 728 568 104 
Restauration et services alimentaires 418 685 91 436 
Boutique de cadeaux et vente au détail 365 992 192 478 
Parc de véhicules et sécurité 214 763 220 615 
Coûts d’occupation et de location 122 993 115 280 
Collecte de fonds et recrutement de nouveaux membres 116 575 39 035 
 

  23 644 605  $ 19 406 295  $ 

 
 
 



SCIENCE NORD
Tableau des produits et charges du fonds d'administration générale

Exercice terminé le 31 mars 2023, avec informations comparatives de 2022

2023 2022

Droits d'entrée 
Science Nord 1 512 494      $  617 611       $
Terre Dynamique  607 431         250 500       
Salle IMAX  177 905         19 798         
Planetarium  81 462           5 971           

2 379 292      $  893 880       $

Opérations commerciales 
Vente d'expositions et production de théâtre 1 654 812      $ 2 910 258     $
Vente de nourriture et au détail 1 303 346       641 350       
Service de production de films  1 074             6 735           
Stationnement  75 727          -                    

3 034 959      $ 3 558 343     $

Programme scientifique 
Fonctionnement du centre scientifique 3 517 703      $ 2 711 888     $
Éducation et programmes du Nord 8 281 835      4 232 046     
Opération de Terre dynamique  585 494         870 933       

12 385 032    $ 7 814 867     $

Opérations commerciales 
Coût  de la vente d’expositions 1 521 558      $ 2 669 098     $
Service culinaire et vente au détail 1 366 482       559 101       
Caisse et ventes  583 151         395 057       
Salle IMAX  218 919         22 204         
Coût du service des films  24 450           437 456       
Planétarium  33 180           103 188       

3 747 740      $ 4 186 104     $

 14


